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Agenda des Associations

Vide grenier
Organisé par l’Association Relais des Assistantes Maternelles
Parking du Pôle Enfance – Bd Saint Jean
Renseignements : 06 61 13 87 89

Dimanche 27 septembre10 ans du C.I.Q des 2 routes
Rejoignez notre association et venez fêter les 10 ans du CIQ 
autour d’un sympathique repas !
Contacts :
Présidente : Annick Desiron : 04 94 86 56 38
Secrétaire : Pascal Tissier : 04 94 72 34 46

Samedi 12 septembre

13ème semi marathon des vignobles
7ème balade  Maximinoise
Organisé par le St Maximin Athletic Club
Renseignements techniques :
P. et L. Russo - 06 32 61 59 94 / contact@stmaxrunning.com
M.J.A - 8 Boulevard Rey - Saint-Maximin

Dimanche 6 septembre

Urbanisme : Actions Façades

Aide à l’amélioration des façades au centre ville : modification 
du règlement (extrait de la délibération 85 approuvée le 30 
juin 2009 par le conseil municipal).

Depuis le lancement de l’OPAH en 1991 reliée depuis 1995 
par une convention signée avec le PACT-ARIM qui assure une 
mission de conseil et d’assistance technique auprès des parti-
culiers et des professionnels, une opération de réfection des 
façades du centre ancien a permis jusqu’à ce jour, d’aider au 
ravalement de 281 façades correspondant à 196 immeubles.

Cette collaboration a conduit à participer financièrement pour 
un montant de travaux de 2 071 783 € pour un total de sub-
ventions de 335 343 €.

Le succès de cette action a incité la commune à sa poursuite ; le 
montant des subventions annuelles est de l’ordre de 20 000€.

Secteur Taux de subvention Plafonds

Place de l’Hôtel de Ville
Rue du Général de Gaulle 40 % du montant TTC des travaux 90 € par m2 de façade

3 000 € par façade

Rue de la République
Rue Colbert
Rue Marceau
Rue Denfert Rochereau
Place Martin Bidouré
Boulevard Bonfils
Place Malherbe
Boulevard Jean Jaurès

30 % du montant TTC des travaux 90 € par m2 de façade
2 300 € par façade

Reste du périmètre 20 % du montant TTC des travaux 90 € par m2 de façade
1 500 € par façade

Montant des aides

Le suivi administratif des dossiers est assuré par le Service de 
l’Urbanisme et de l’Habitat, et l’assistance technique reste 
confiée au PACT DU VAR ; le règlement de l’Action Façades 
qui définit les conditions d’aide au ravalement des façades et 
notamment le montant de la subvention n’a pas été actualisé 
depuis 2002.
Compte tenu de l’évolution des prix, et dans le souci d’inciter 
un plus grand nombre de propriétaires au ravalement des faça-
des, le règlement a été modifié de la façon suivante :

1/ Montant des aides : voir tableau ci-dessous.
2/ Dissimulation des climatiseurs

L’intégration ou la dissimulation des climatiseurs sera subven-
tionnée. La subvention sera de 50 % du coût de travaux avec 
un plafond de subvention de 500 €.

Ces travaux seront examinés au cas par cas par la commission 
municipale chargée de l’Action Façades. Les crédits nécessaires 
à la poursuite de cette action sont inscrits au budget primitif 
de l’exercice 2009.

Brocante - Vide grenier
Organisé par le Comité des Fêtes
Boulevard Bonfils
Renseignements : 06 66 65 65 47 (le soir)

Dimanche 20 septembre

Forum des associations
Jardin de l’Enclos, toute la journée

Samedi 12 septembre



Les vacances sont maintenant
terminées.

J’espère qu’elles vous auront été 
profitables même si je sais que bon 
nombre d’entre vous n’est malheu-
reusement pas parti.

Cette année encore, notre municipalité a tout mis en œuvre 
pour proposer aux Saint-Maximinois, amis, parents et touris-
tes présents parmi nous, des moments de loisirs et de détente.

Ainsi, Saint-Maximin a permis aux familles, aux jeunes et 
moins jeunes de profiter de multiples activités culturelles et 
sportives grâce à l’engagement de nombreux de nos services de 
la ville et au mouvement associatif.
Tout s’est bien passé, et encore une fois, je tiens à remercier les 
services municipaux et les agents qui, grâce à leur engagement 
et leur professionnalisme ont permis aux Saint-Maximinois, 
petits et grands, de passer d’agréables moments.
Après une période de repos bien mérité, les élèves vont repren-
dre le chemin de l’école, accompagnés par leurs parents, et ac-
cueillis par leurs enseignants !
Notre engagement pour faire vivre l’école de la République, 
pour aider et soutenir nos établissements scolaires et leurs 
équipes éducatives, pour donner aux enfants et aux jeunes les 
meilleures chances de départ dans la vie est au cœur de notre 
action.

Enjeu essentiel de notre société, l’enseignement doit permettre 
l’épanouissement de l’individu, ainsi que la réussite scolaire.
A Saint-Maximin, nous affirmons notre volonté de promou-
voir et défendre l’école.
Nous agissons pour l’amélioration de nos établissements sco-
laires et nous soutenons les équipes enseignantes et leurs pro-
jets pédagogiques.
Nous contribuons aussi au développement d’activités pour que 
les enfants et les jeunes aient tous accès à la culture, au sport, 
aux loisirs et aux vacances.
Nous souhaitons leur donner envie d’apprendre et leur appor-
ter la satisfaction de la réussite. Notre action vise à donner à 
chaque enfant, chaque jeune, la possibilité de se lancer dans 
leurs parcours scolaires avec confiance et audace.
Je souhaite donc à toutes et tous une bonne rentrée et une an-
née scolaire réussie, et en particulier aux touts petits pour qui 
cette rentrée est une première.

Mais comment ne pas évoquer la rentrée scolaire au moment 
où de très nombreuses familles sont confrontées à des difficul-
tés : hausse des prix, baisse du pouvoir d’achat : la réalité est 
dure pour de plus en plus de nos concitoyens.

L’édito du Maire La rentrée, c’est aussi prendre un nouveau départ dans des ac-
tivités culturelles, sportives ou de loisirs. Quelles soient asso-
ciatives ou municipales, ces actions aident nos plus jeunes à 
grandir et à s’insérer dans le monde d’aujourd’hui.

Je ne peux qu’encourager toutes les familles Saint-Maximinoi-
ses à se rendre, le samedi 12 septembre, au Forum des associa-
tions. Chacun y trouvera, je l’espère, activité à son goût.

Bonne rentrée à toutes et à tous !
Alain Pénal

Les dépenses de fonctionnement consacrées à l’enseignement 
en 2008  par la ville s’élèvent à 3 437 802, 32 € (soit un quart 
du budget de fonctionnement). 
 
Ces dépenses couvrent :

Le fonctionnement des 7 écoles publiques et une école privée 
(1 630 870 €) dont services annexes (1 308 109 €) : transport 
scolaire, garderie, restauration scolaire.
Le fonctionnement du service des Affaires Scolaires.
Une participation de la ville pour les collèges (180 286 €).

Les dépenses de fonctionnement des écoles concernent l’achat 
de fournitures scolaires et de livres pour la bibliothèque, la par-
ticipation aux projets d’écoles, aux classes de découverte et de 
neige, une animation et des cadeaux pour les élèves des classes 
maternelles à Noël. 
La ville finance aussi la fourniture de mobilier, de matériel in-
formatique (ainsi que sa maintenance), la rémunération des 
personnels de service, l’éclairage, le chauffage, l’eau et les tra-
vaux d’entretien des bâtiments scolaires. Au total, en 2008, la 
commune a dépensé 65 000 € en petits travaux d’entretien et 
de réparation.

La commune investit également par des travaux et des 
équipements dans les bâtiments scolaires. 

En 2008, le montant de ces dépenses s’est élevé à 
200 513.17 € TTC. Il a été consacré principalement 
à l’extension de l’école maternelle Paul Barles avec la 
création de deux salles de cours, d’un dortoir et d’un 
accueil / salle de motricité (travaux en cours depuis 1 
an et finis pour la rentrée scolaire).

Les écoles : toujours une priorité !
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COMPTE ADMINISTRATIF 2008
BUDGET GENERAL

Intervention de Christine Lanfranchi-Dorgal,
Adjointe aux Finances, lors du Conseil Municipal du 
30 juin 2009.

Que devons nous retenir de cette présentation du bilan 2008 
de la commune ?
L’élément le plus significatif est le résultat global  excédentaire 
qui s’élève à 5 166 133 euros.
Ce résultat cette année est exprimé différemment :
Le résultat positif de la section de fonctionnement est moins 
important que le résultat global de la section d’investisse-
ment.
La raison est simple : connaissant notre faible capacité à em-
prunter, depuis plusieurs années la collectivité a fait le choix de 
privilégier la section d’investissement en économisant annuel-
lement 1 500 000 euros sur les dépenses de fonctionnement.

Pourquoi ce choix ?
Parce que nous connaissons bien notre ville, ses forces et ses 
faiblesses. Nous nous devons d’en tenir compte.
Les faiblesses, elles sont historiques à Saint-Maximin : des res-
sources faibles et des dépenses de fonctionnement qu’il faut 
gérer au plus près, quotidiennement. Une marge d’autofinan-
cement fluctuante, une épargne nette pas toujours à son top, 
bref le quotidien d’une petite ville qui n’a ni industrie, ni ports 
ni grands groupes pour l’enrichir.
Mais loin de subir cette situation comme une fatalité nous 
l’intégrons et la gérons au mieux. Car si Saint-Maximin à des 
faiblesses elle a aussi des atouts.
Depuis 1977 (je laisse de côté la période 1989 à 1992) jusqu’à 
aujourd’hui notre ville a bien changé, son attractivité n’est plus 
a démontrer. Les gros chantiers depuis plusieurs années enva-
hissent notre commune et ce n’est pas fini.

D’ici 2 à 3 ans, Saint-Maximin aura encore un autre visage : 
contournement achevé, pôle culturel en activité, aménage-
ment du Centre ville bien avancé, zone d’activité H.Q.E. 
créatrice d’emploi et zone dite pilote pour sa qualité environ-
nementale, création d’un quartier durable à l’espace Bonneval 
avec accès direct sur la déviation et j’en oublie...
Oui nous ne sommes pas riches mais nous ne nous sommes 
jamais voilés la face et nous n’avons pas pour habitude de cour-
ber l’échine devant les difficultés, bien au contraire, c’est un 
puissant moteur qui nous motive.

Bien sûr je pourrai vous faire des tableaux en vous montrant 
que nous avons fait mieux ou moins bien, un peu de recul et 
d’humilité ne fait pas de mal, mais nous ne sommes pas là 
pour vous parler technique, nous sommes là pour vous dé-
montrer qu’avec du travail, de la volonté et de l’honnêteté on 
peut avancer. Regardez autour de vous, et ce sans augmenter 
les impôts depuis 10 ans.

Ce n’est parce que ce qu’on n’est pas riche qu’on ne doit pas 
avoir d’ambition
Ce n’est parce que ce qu’on n’est pas riche qu’on ne doit pas 
avoir de projets pour sa ville
Ce n’est parce que ce qu’on n’est pas riche qu’on ne doit pas 
régler ses fournisseurs au plus tôt (les délais de paiement à la 
mairie de Saint-Maximin sont ultra courts, nous y mettons un 
point d’honneur)

C’est justement parce qu’on n’est pas riche qu’on se bat pour 
chercher des financements, pour trouver des pistes de recettes, 
pour essayer de maîtriser nos dépenses, sans pour autant pio-
cher dans la poche du contribuable.

Cette année, par exemple, nous n’aurons pas recours à l’em-
prunt sur le budget communal. Seules nos ressources finan-
ceront cette section (nos économies) : cela nous permettra de 
ne pas alourdir notre section de fonctionnement par des rem-
boursements d’intérêts supplémentaires.

Nous avons d’autres pistes de travail et nous travaillons en 
étroite collaboration avec la trésorerie de Saint-Maximin où 
un chargé de mission est mis gracieusement à la disposition 
des communes qui le désirent afin de les aider à analyser leurs 
comptes. Nous avons bien entendu adhéré tout de suite à cette 
démarche qui ne peut être que bénéfique.
Dans tous les cas, malgré les difficultés et les embûches, nous 
allons continuer ce que nous savons faire :

Gérer avec raison et respect•	  l’argent du contribuable
Aider •	 par notre continuité d’investissement la vie
économique des entreprises.

Tout ce travail n’a pour but que le bien être des saint-maximi-
nois, préserver et embellir notre environnement tout en ayant 
une démarche citoyenne.
D’ailleurs nous avons eu d’excellents retours quand nous nous 
sommes rendus dans les quartiers où bien souvent les gens 
nous encourageaient à continuer nos efforts.
C’est pour un élu  le meilleur des moteurs pour poursuivre 
l’œuvre entreprise.

A - PRESENTATION GENERALE

Le Compte Administratif qui vous est présenté retrace l’exécu-
tion du Budget 2008 de la Commune de Saint Maximin dont 
il constitue la dernière étape.
Les principales caractéristiques de la vie financière de notre 
commune lors de l’exercice 2008 sont les suivantes :

UN EFFORT D’EQUIPEMENT SOUTENU

L’équipement en infrastructure de la ville s’est maintenu en 
2008.

BUDGET PRINCIPAL



Niveau de vote Dépenses Niveau de vote Recettes

Charges à caractère général 3 208 909 Produits et services du domaine 601 347
Charges de personnel 6 527 986 Impôts et taxes 7 865 156
Autre charges de gestion courante 1 802 725 Dotations et participations 4 120 789
Intérêt de la dette 593 454 Autres recettes de fonctionnement 714 898
Autres dépenses de fonctionnement 709 833
Remboursements subventions - Dotations et participations 2 486 776
Remboursement de la dette 1 266 102 Virement de la section de fonctionnement -
Equipement 3 927 996 Equipement 4 282 819
Autres opérations financières 15 829 Autres opérations financières 279 276
Résultat reporté - Résultat reporté -

Total dépenses de fonctionnement 12 842 907 Total des recettes de fonctionnement 13 302 190
Total des dépenses d’investissement 5 209 927 Total des recettes d’investissement 7 048 871

Total des réalisations

Il s’agit de 3 927 996  € (4 880 815 € en 2007, 3 453 943 € en 
2006, 3 684 099 € en 2005 et 3 173 450 € en 2004) investis 
au cours de cet exercice en acquisitions mobilières, immobiliè-
res et en travaux de bâtiments et de voirie.

Le montant des dépenses d’équipement brut par habitant est 
de 264,28 €. Ces dernières représentent 29.53 % de nos re-
cettes réelles de fonctionnement. Notre effort d’investissement 
est donc supérieur à la moyenne (26.80 % pour les communes 
de même strate), mais contraint en partie par des recettes de 
fonctionnement plus faibles que la moyenne nationale. 
Au total, ces 5 dernières années, la Commune aura consacré
19 120 303 € en dépenses d’équipement.

Les investissements 2008 ont été financés par :

des subventions, à hauteur de 969 715 € dont 484 925 € •	
attribuées par le Département et 104 000 € par la Ré-
gion.
un recours à l’emprunt  de 3 313 104 € : 1 000 000 € •	
pour le financement des investissements courants de la 
commune et  2 313 104 € destinés au financement de 
l’EHPAD et répartis comme suit :
a1 628 000 € pour un emprunt sur 25 ans finançant  	
	    la construction de l’EHPAD,
a685 104 € pour un emprunt sur 2 ans pour une 		
	    avance sur le FCTVA.

Rappelons que ces emprunts pour l’EHPAD sont remboursés 
par ce dernier par un loyer.

UNE DETTE COMMUNALE MODEREE

Notons que cette année encore, la dette communale par ha-
bitant est faible comparativement aux communes de même 
strate démographique. L’encours de dette par habitant est de 
714,11 €, alors qu’il est de 917 € pour la moyenne nationale.

UNE MAÎTRISE DES DEPENSES DE
FONCTIONNEMENT

Le taux d’exécution des dépenses réelles de fonctionnement 
prévues au Budget 2008 est de 99 % et celui des recettes de 
fonctionnement de 100 %.
Cela  traduit une maîtrise des dépenses et une prévision fine 
des recettes.

Les dépenses réelles de fonctionnement par habitant sont, 
comme les années précédentes, largement inférieures à la 
moyenne nationale : elles sont de 846.36 € contre 1025 € pour 

Couverture du Réal Vieux
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les communes de même strate (soit 17.4 % de moins que les 
communes de même strate démographique).

Les plus gros postes de dépenses de fonctionnement sont :

les dépenses de Personnel pour 6 527 986 €. Ce montant •	
représente 51.89 % des dépenses réelles de fonctionne-
ment ce qui situe notre commune 3.5 points en dessous 
de la moyenne nationale (55.5%).
les charges à caractère général pour 3 208 909 €.•	

Concernant les recettes de fonctionnement, les postes les plus 
importants sont :

les impôts et taxes pour 7 865 156 € : avec un produit des •	
impôts directs de 363,65 € par habitant contre 450 € pour 
les communes de même strate et des recettes réelles de 
fonctionnement de 894,99 € par habitant contre 1226 € 
en moyenne, notre commune dispose de ressources de 
fonctionnement moindres que la moyenne nationale.
les dotations et participations pour 4 120 789 €.•	

B - EXECUTION ET RESULTAT 2008

Fonctionnement

Les dépenses de fonctionnement pour 2008 s’élèvent à
12 842 906,90 €.
Les recettes de fonctionnement s’élèvent à 13 302 190,36 €.

Le résultat de l’exercice 2008 est de 459 283,46 €.

Le résultat à la clôture de l’exercice précédent était de
2 612 864,77 €.
Sur ce résultat 1 500 000 € ont été affectés à l’investissement 
ce qui ramenait l’excédent reporté de fonctionnement 2007 à 
1 112 864,77 €.

Le résultat global de fonctionnement 2008 s’élève à
1 572 148,23 € (résultat 2008 + résultat reporté 2007).
Le virement de la section de fonctionnement s’élèvera à
500 000 €. Le résultat qui sera affecté à la section de fonction-
nement sera de 1 072 148,23 €.

Dépenses de fonctionnement par domaine

Libellé Réalisations 2008
Non ventilables 926 707, 84
Services généraux 4 016 580, 05
Sécurité et salubrité publique 852 395, 81
Enseignement et formation 3 437 802, 32
Culture 384 954, 57
Sport et jeunesse 977 407, 05
Interventions sociales et santé 364 765, 91
Famille 187 504, 43
Aménagements services urbains et 
environnement 1 636 215, 00
Action économique 58 573, 92

TOTAL 12 842 906, 90

Recettes de fonctionnement par domaine
Libellé Réalisations 2008
Non ventilables 12 273 910, 01
Services généraux 815 569, 87
Sécurité et salubrité publique 16 871, 71
Enseignement et formation 538 398, 38
Culture 13 684, 67
Sport et jeunesse 462 813, 00
Interventions sociales et santé 3 570, 00
Famille 142 376, 87
Aménagements services urbains et 
environnement 147 860, 62
Action économique -

TOTAL 14 415 055, 13

L’EPHAD

Investissement

Les dépenses d’investissement 2008 s’élèvent à
5 209 927,26 €.
Les recettes d’investissement s’élèvent à 7 048 870,67 € (elles 
incluent la part affectée à l’investissement 2007 d’un montant 
de 1 500 000 €).
Le résultat de l’exercice est de + 1 838 943,41 € 
Le résultat à la clôture de l’exercice précédent était de
1 755 041,73 €
Le résultat global d’investissement 2008 s’élève à
+ 3 593 985,14 € (résultat 2008 + résultat reporté  2007).
Les restes à réaliser 2008 dont le détail figure en annexe du 
présent document sont :

- pour les dépenses : 373 743,92 €
- pour les recettes :   421 600,00 €



La station d’épuration

Dépenses d’investissement par domaine

Libellé Réalisations 2008
Non ventilables 1 281 931, 02
Services généraux 697 267, 89
Sécurité et salubrité publique 4 391, 22
Enseignement et formation 200 513, 17
Culture 8 946, 08
Sport et jeunesse 37 316, 89
Interventions sociales et santé -
Famille 1 558 564, 32
Aménagements services urbains et 
environnement 1 420 996, 67
Action économique -

TOTAL 5 209 927, 26

Recettes d’investissement par domaine
Libellé Réalisations 2008
Non ventilables 2 853 751, 60
Services généraux 160 625, 66
Sécurité et salubrité publique -
Enseignement et formation 29 400, 00
Culture -
Sport et jeunesse 131 466, 77
Interventions sociales et santé -
Famille 2 313 104, 00
Aménagements services urbains et 
environnement 1 560 522, 64
Action économique -

TOTAL 7 048 870, 67

Le 4 juillet dernier, les nouveaux résidents des ‘3 Tilleuls’ ont 
accueilli leurs invités à l’occasion de l’inauguration de l’Etablis-
sement d’Hébergement pour les Personnes Âgées Dépendan-
tes (EHPAD), en présence d’ Horace Lanfranchi, Président du 
Conseil Général, de Michel Gilbert, Sous Préfet de Brignoles, 
d’Alain Pénal, Maire de Saint Maximin, Simone Couture, vi-
ce-présidente du CCAS, Nadine Castanet, directrice de l’éta-
blissement et de nombreuses personnalités.
Pour des raisons administratives et de défections d’entrepri-
ses, ce projet, lancé en 2002, a subi un certain retard. Mais le 
but est atteint : nos aimés ont enfin pris possession de ce bel 
établissement situé a proximité du centre-ville et proche d’éta-
blissements scolaires, ce qui permet la mixité des générations, 
bénéfique à tous, comme le soulignait Alain Pénal.
Pour Horace Lanfranchi, satisfait de voir se concrétiser ce dos-
sier mis en place sous sa municipalité, il était inconcevable de 
ne pas penser au bien être des personnes âgées : « autrement 
nous ne sommes pas dignes d’être des humains ».

‘Les 3 tilleuls’ est très loin de l’image que l’on se fait des mai-
sons de retraite. C’est un lieu moderne, spacieux, où il fait bon 
vivre et où chacun des résidants trouvera l’occupation qui lui 
convient, sous la vigilance d’un personnel qualifié et dévoué.
Pour célébrer l’évènement, les résidents ont créé un poème en 
collaboration avec leur animatrice, Isabelle Quentin et une 
stagiaire.

Pour oublier de vieillir, Mettez dans votre tête,
Un peu de fantaisie, Restez au courant de l’actualité
Parlez, souriez et riez ; Et si vous le pouvez,
Marchez, bougez, dansez.
Si les voyages vous tentent, pourquoi, ne pas essayer ?
Un autre monde est là,
Plein de découvertes et de convivialité.
Que dire des thés dansants, Un plaisir plein d’allant
Pour se sentir jeune et fringuant.
Une gymnastique en musique Où le cœur a vingt ans.
a petits pas, doucement, Vous regagnerez votre divan
Avec un ouf délirant. La retraite c’est épatant,
Que 2OO9 soit Pour vous une cuvée d’enchantement

Nos aînés à l’ombre des tilleuls
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Malgré la multiplication des zones d’activités, le taux de chô-
mage sur la commune se maintient à un niveau préoccupant. 
Ce qui aurait tendance à prouver que la poursuite de la po-
litique observée ces dernières années, consistant à aménager 
frénétiquement des zones tout azimut, n’est pas forcément la 
meilleure en terme de création d’emplois.

Mais alors que faire ? 
En premier lieu il nous parait nécessaire de définir quel est le 
type de développement économique que l’on souhaite : 

- développer le tourisme aujourd’hui très largement sous-ex-
ploité ? Cela nécessiterait de consacrer de gros investissements 
à la restauration du centre ancien. 
- préserver l’agriculture ? Mais encore faudrait-il que les pay-
sans puissent vivre décemment du produit de la terre. 
- attirer des entreprises à forte valeur ajoutée créatrice d’em-
plois ? Il faudrait dans ce cas  aménager des parcs d’activités 
spécifiques (voir Rousset).
- favoriser l’implantation de grandes enseignes commercia-
les pour éviter une trop grande évasion de la clientèle ? Cela 
n’aurait pas été une mauvaise chose, si l’on avait mené en pa-
rallèle une politique vigoureuse de soutien du petit commerce 
de centre-ville.

Une fois les orientations politiques dégagées, on pourrait 
alors s’orienter vers un type d’aménagement du sol, en toute 
connaissance de cause. C’est d’ailleurs la démarche qui est pré-
conisée dans le cadre de l’élaboration du Plan d’Aménagement 
et de Développement Durable, première phase du Plan Local 
d’Urbanisme. 

Au contraire aujourd’hui, alors que nous ne savons toujours 
pas où nous en sommes concernant le PLU, on tente de nous 
imposer à travers une révision simplifiée du POS, une nouvelle 
zone d’activités de 85 hectares destinée à accueillir encore une 
fois pèle mêle, de la logistique, de l’artisanat et des services, 
de part et d’autres de la DN7, sur les communes d’Ollières et 
Saint Maximin, à la limite de Pourcieux. Est-ce bien raison-
nable ? 

Ne serait-il pas plus judicieux : 

d’étudier l’opportunité d’aménager encore une nouvelle zone,
- s’il apparaît que l’implantation d’une nouvelle zone est 
nécessaire, définir quel type d’entreprises on souhaite y ac-
cueillir pour créer véritablement des emplois,
- de choisir alors le lieu d’implantation, de façon à dégrader 
le moins possible notre environnement,

Au lieu de tout ça, on (le « on », c’est la volonté divine) nous 
explique que si on n’est pas favorable au projet, c’est qu’on 
est contre l’emploi, et qu’il n’y a donc pas d’autre solution 
pour lutter contre le chômage que de s’engager rapidement 

tête baissée, dans l’aménagement qui nous est proposé, avant 
la fin de l’année.

Comment peut-on faire de la politique de façon aussi réduc-
trice, surtout en matière d’aménagement du territoire ?
Réagissons avant qu’il ne soit trop tard. Une fois cet espace 
déboisé, goudronné et bétonné, nul ne pourra revenir en ar-
rière !
Ce projet destructeur de notre environnement et de notre 
cadre de vie, va défigurer aussi bien l’entrée de ville que les 
contreforts du Mont Aurélien pour un ratio nombre d’emplois 
créés/nombre d’hectares sacrifiés très faible. Une nouvelle fois il 
s’agit d’un aménagement réalisé au profit uniquement de quel-
ques uns au détriment du plus grand nombre d’entre nous. 
Pour tenter de le stopper, et se donner le temps de la réflexion, 
faisons connaître nombreux notre désaccord (oralement ou par 
écrit) au commissaire enquêteur, lors de l’enquête publique qui 
va se dérouler probablement dans le courant de ce mois.

Vous pourrez vous tenir régulièrement informé de l’état d’avan-
cement du projet sur le site http://www.saintmaximin2008.fr 
et sur le blog http://saintmaximin2008.over-blog.com.

La tribune de l’opposition conduite par Alain Decanis

Informations pratiques, 
programmes du cinéma, 
horaires et contacts des 
services municipaux, agen-
da du mois, associations, 
documents municipaux, 
culturels et associatifs à 
télécharger, émissions de 
radio : l’actu de la ville en 
direct est sur : 
st-maximin.fr

Sophia Labidi, le 8 juin
Anna Hicheri, le 9 juin
Aëdan Dupraz, le 10 juin
Tom Marchand--Armelin, le 11 juin
Imène Bakouri, le 12 juin
Théo Aque, le 14 juin
Yaël Logodin--Sarr, le 16 juin
Francis Bonardin-Cadet, le 17 juin
Samuel Deuvletian, le 18 juin
Clément Godderis, le 18 juin
Eléna Bédéchian, le 19 juin
Evann et Eymric Lepley, le 19 juin
Théo Mazoyer, le 23 juin
Délia Voissiere, le 27 juin
Flavio Faure, le 1er juillet
Dylan Gonnet, le 1er juillet
Lili Beligne, le 3 juillet
Myléna Peretto, le 4 juillet
Cécilia Urbain, le 6 juillet
Pierre Clément, le 9 juilletLe
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Christine Valette et Jean-Michel Adamczyk,
le 13 juin
Mélissa Tourpe et Nicolas Caillol, le 13 juin
Sandra Scibetta et Roland Duboc, le 13 juin
Danièle Pollastri et Daniel Jourdan, le 18 juin
Emilie Trucy et Sébastien Allouche, le 20 juin
Manuela Sale et Julien Barboux, le 20 juin
Chantal Anger et Michel Bertaux, le 20 juin
Annie Jacques et Louis Perpoli, le 20 juin
Fatima Fardouh et Stéphane Sanchez, le 20 juin
Florence Ducerf et Claude David, le 27 juin
Anne-Marie Philipot et Denis Durand-Cassisa,
le 27 juin
Natacha Velna et Franck Lambert, le 27 juin
Sandrine Brivet et Alain Lavague, le 27 juin
Caroline Olive et Séverin Petit, le 27 juin
Mathilde Chambry et Laurent Tonini, le 27 juin
Suzanne Bensasson et Bensasson Max, le 30 juin
Alice Maraz et Julien Legodec, le 3 juillet
Jeanne Tanda et Claude Chessa, le 4 juillet
Virginie Bruck et Olivier Masip, le 4 juillet
Chantal Errera et Olivier Jean Albert, le 4 juillet

Ginette Chaspoul, le 3 juin
Hubert Long, le 4 juin
Guiseppina Della-Brenda, née Cataldo, le 8 juin
Joseph Hernadez, le 8 juin
Ikhlef Allag, le 9 juin
Xavier Campini, le 9 juin
Alfred Biondi-Bernard, le 9 juin
Gilbert Florent, le 10 juin
Michèle Llobet, le 14 juin
Josiane Biondi-Bernard, née Gastadi, le 15 juin
Gilbert Crot, le 15 juin
Marie-Jeanne Haas, née Pierantoni, le 25 juin
Claude Legrain, le 27 juin
Jacques Patillon, le 28 juin
Mario Locatelli, le 30 juin
Max Portalier, le 30 juin
Marthe Degioanni, née Flayol, le 2 juillet
Yvon Sauge, le 7 juillet
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Visites guidées
Basilique, Couvent Royal, Quartier médiéval - Durée : 1 h.
Renseignements : Office Municipal du Tourisme, Place Jean 
Salusse. 04 94 59 84 59

Visite libre de la Sacristie
Samedi 19 septembre, de 10 h à 12 h 30 - Dimanche 20 sep-
tembre, de 14 h à 18 h 30. Avec la présentation exceptionnelle de 
la Chape de Saint Louis d’Anjou et des trésors de l’Eglise.

Visite du Grand Orgue par Pierre Bardon, Titulaire de l’or-
gue de la Basilique Sainte Marie Madeleine
Dimanche 20 septembre : 16 h.
Inscription préalable obligatoire (Places limitées).

Expositions, conférences et ateliers

Célébration du ‘Jubilé du Roy René’ (1409 / 2009)
Organisée par l’Association Art Club Provence.
Samedi 19 septembre - Salle Nord, à partir de 10 h.

Dimanche 20 septembre, Chapelle du Couvent Royal : expo-
sitions ouvertes au public (de 10 h à 18 h)

- ‘René d’Anjou’ André Del Giovine – Denis Frin
- ‘Les Enluminures du Roy René’ -Marie -France Parronchi,  	
   avec  la participation de l’Association ‘Illuminare’ en costu	
   mes d’époque.

Atelier d’initiation d’enluminures, animé par Marie-France 
Parronchi : ‘les miniatures dans les manuscrits du Roy René’
10 h et 11 h 30 (durée : 1h15)
S’inscrire préalablement à l’Office Municipal du Tourisme
(nombre de places limitées)
Conférence avec projection par Marie-France Parronchi : 
‘les miniatures et les lettres ornées dans les manuscrits du Roy 
René’ - 15h30.

Dimanche 20 septembre Salle des mariages - Hôtel de Ville 
Conférences / Diapositives 
Armel et Laurence Brucelle  vous invitent à la découverte de : 
‘Patrimoine en Provence’ (10 h 30) - ‘Chateaux de Provence’ 
(14 h 30) - ‘Les Palais de la Côte d’Azur’ (16 h 30).

Concert gratuit : Le groupe Fiume
Samedi 19 septembre - Place Jean Salusse - 21 h
Musique, chants Corses et Napolitains

Avec Jean-Paul Cinelli chant baryton, Roland Ferandi, chant 
guitare, cetera(cistre), mandole Napolitaine, guitare battente, 
Raphaël Chetrit, violon classique et traditionnel.
Un véritable concentré de sons et de nuances exquises que ces 
trois brillants interprètes nous livrent avec une authenticité 
rare.

Dimanche 20 septembre - Basilique -  17 h
Récital d’orgue avec Pierre Bardon, Titulaire de l’orgue de la 
Basilique Sainte-Marie-Madeleine
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La Lettre

Journées du Patrimoine -19 et 20 septembre Exposition ‘Dei quatre cantoum à la jutarié’ (Des 4 cantons 
à la Juverie), organisée par l’Association Santo Madaleno 
Du samedi 19 au dimanche 27 septembre
Musée Louis Rostan, de 10 h à 12 h et de 15 h à 17 h 30
Renseignements :
Office Municipal du Tourisme - 04 94 59 84 59



A ENCORE
VIBRE- ST MAXIMIN

L’ETEL’ETE A ENCORE

VIBRE A ST MAXIMIN

- -
- XX

X

X

« Splendide ! Super ! Trooop beau  ! 
On s’est régalé ! Merci la mairie, 
continuez ! »

Un petit échantillonnage des échos 
de fin de spectacle  et des courriels 
qui affluent au service communi-
cation, qu’il s’agisse des Nuits du 
Parvis, des Vendredis de l’Enclos, du 
feu d’artifice ou du Festival...

L’été a été ‘show’ à Saint-Maximin, 
et les chaises ont manqué pour ac-
cueillir les milliers de spectateurs 
présents à chaque rendez-vous.
Chacun a pu trouver le style de spec-
tacle ou de musique qui lui convien-
ne, dans cette programmation aussi 
riche qu’éclectique.

Le but est atteint : la Culture à la 
portée de tous !

C’est promis, nous essaierons de 
faire autant, si ce n’est plus en 2010, 
pour votre plaisir et le notre !


